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Rapport aux Parties contractantes sur le paragraphe 2 du mandat 

1, En vertu du deuxième paragraphe de son mandat, le Groupe de travail 

est chargé de: 

"recommander aux Parties contractantes qui appliquent des me'sures 
en vertu du paragraphe 1 de l'annexe J, de prendre les dispositions*né
cessaires afin de tenir les Parties contractantes- régulièrement infor
mées de ces mesures ". 

2, A propos des dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe J, aux 

termes desquelles les parties contractantes qui ont choisi d'être régies 

par les dispositions de l'unnexe. doivent "informer régulièrement" les 

Parties contractantes, le Groupe de travail a tenu compte du fait qu'aux 

termes de l'Article XIV}l(g), les Parties contractantes doivent faire 

rapport chaque année sur les mesures qui sont encore appliquées par des 

parties contractantes en vertu des dispositions' des paragraphes 1 '(b) et 

1 (c) dudit Article ou en vertu des dispositions de l'Annexe Je On peut 

donc s'attendre à ce que les parties contractantes qui prendront des 

mesures en vertu des dispositions.de l'Annexe soient de toute manière 

invitées à fournir chaque aînée des renseignements sur les mesures ainsi 

prises. En outre, le Groupe de travail a été informé que le Groupe de 

travail "D" chargé,d'examiner les restrictions quantitatives avait décidé 

de recommander aux Parties contractantes de charger le Secrétariat de 

préparer en vue d'un examen au cours de la cinquième session, un ques

tionnaire destiné à obtenir les renseignements dont elles auront besoin 

pour préparer le deuxième rapport prévu par l'Article XI7;l(g) et l'exa

men général des restrictions appliquées par les parties contractantes 

en vertu de l'Article XII, auquel elles doivent procéder en janvier 1951» 

3. Fendant qu'il procédait à l'examen de ces communications, le Groupe 

de travail a été saisi de deux déclarations des représentants du Fonds 
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3» I l est apparu évident au Groupe de t ravai l que le questionnaire 

que le Secrétariat devra préparer en vertu de la recommandation du 

Groupe de t ravai l "D" comprendra des questions sur les mesures prises 

en vertu de l'Annexe J , et qu ' i l n ' é ta i t par conséquent pas nécessaire de 

prendre pour le moment des arrangements complémentaires au sujet du rap

port. I l a toutefois été décidé de recommander aux Parties contractantes 

d ' inviter le Secrétariat à ne pas perdre de vue, en préparant l e ques

tionnaire, les dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe J* Le Groupe de 

t ravai l propose en outre que le Secrétariat tienne compte, en préparant 

ce questionnaire, des discussions qui ont eu lieu au.sein du Groupe de 

t ravai l au sujet des restrictions appliquées par les Parties contrac

tantes qui ont choisi d 'être régies par les dispositions de l'Annexe, 

ki Tout en considérant que les questionnaires à adresser aux Parties 

contractantes chaque année à propos des rapports demandés par l 'Art icle 

XlVtl(g) serviront à obtenir des renseignements détai l lés sur les mesures 

prises en vertu de l'Annexe J , le Groupe de t ravai l recommande que les 

Parties contractantes invitent en outre les parties contractantes qui 

sont régies par les dispositions de l'Annexe à fournir au Secrétariat 

des renseignements indiquant toute modification importante qu'elles 

auraient pu apporter à leur politique en matière de restrictions et à 

l 'application de ces restr ic t ions, pendant l a période écoulée entre deux 

rapports annuels. 

5. Le Groupe de t rava i l présente les recommandations ci-dessus à 

t i t r e de rapport intérimaire, car i l semble probable que les Parties 

contractantes désireront étudier ces recommandations en même temps que 

celles du Groupe de t ravai l MDH sur des sujets connexes. 


